
LA CAF, PARTENAIRE 
DE VOS PROJETS

Ce document recense toutes les aides de la Caf, les conditions 
et les démarches pour financer vos projets et renforcer les 

services à destination des familles sur votre territoire, quels que 
soient le type de structures et la thématique dans laquelle 

vous souhaitez investir.



Un des axes majeurs de la Convention 
cƧnaidbsher ds cd fdrshnm 1/12-2027 signée 
dmsqd kƧÉs`s ds k` Bm`e drs cƧ`lokhehdq 
kƧ`mbq`fd cd k` aq`mbgd E`lhkkd c`mr kdr 
sdqqhsnhqdr dm ldss`ms dm Ïtuqd rdr 
onkhshptdr cƧ`bshnm rnbh`kd-

En mobilisant près de 7 milliards sur 
tout le territoire, les Caf soutiennent la 
création et  le fonctionnement des 
services aux familles dans leur quotidien:  
petite enfance, jeunesse, parentalité, 
logement, animation de la vie sociale.

Nos ambitions : favoriser 
kƧɖo`mnthrrdldms cdr dme`msr ds cdr 
jeunes, soutenir les parents, proposer des 
projets de qualité et accessibles pour 
réduire les inégalités sociales et 
territoriales.

Pour cela, nous sommes en partenariat 
avec plus de 21 000 gestionnaires 
cƧɖpthodldmsr nt cd rdquhbdr-

Dans un contexte en mutation, les Caf 
sont un partenaire clé des collectivités, 
associations et acteurs économiques, 
garantissant stabilité, expertise et 
engagement au service des territoires.

Ce guide présente les aides 
nationales et locales de la Caf 
mobilisables pour accompagner 
vos actions.
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PRÉAMBULE

Les aides financières présentées dans ce 
guide sont indicatives et non 
contractuelles. Leur montant peut varier 
rdknm kƧhmrsqtbshnm ct cnrrhdq+ k&ɖunktshnm 
des barèmes nationaux et les crédits 
disponibles. Elles se divisent en aides à 
kƧhmudrshrrdldms ds `hcdr `t 
fonctionnement, versées sous forme de 
subventions, parfois pluriannuelles. 
Certaines Caf peuvent aussi proposer des 
prêts, selon les décisions de leur Conseil 
cƧ`clhmhrsq`shnm- 



QUI SOMMES-NOUS ?

6

Kdr B`hrrdr cƧ`kknb`shnmr e`lhkh`kdr 'B`e( bnmrshstdms k` aq`mbgd 
Famille de la Sécurité sociale.

RETRAITE MALADIE ACCIDENT DU TRAVAIL OU MALADIE PROFESSIONNELLE

FAMILLE RECOUVREMENT AUTONOMIE

1946

2024

Date de création
des Caf

Mnsqd qɖrd`t drs oqɖrdms rtq kƧdmrdlakd ct sdqqhsnhqd 
lɖsqnonkhs`hm ds c`mr kdr cɖo`qsdldmsr cƧntsqd-mer.

101
Caf

02+4 LHKKHNMR CƧ@KKNB@S@HQDR

soit près de 32,3 millions de bénéficiaires

0/7+5 LHKKH@QCR CƧDTQNR

de prestations versées

6



Les Caf soutiennent une diversité de partenaires engagés dans le développement 
de services pour les familles et les territoires, à travers un soutien financier sous 
forme de subventions. 

EXEMPLES

Voici des exemples de 

structures accompagnées : 

maisons d'assistantes 

maternelles, relais petite 

enfance, lieux d'accueil 

enfants-parents, foyers de 

jeunes travailleurs, 

médiation familiale, etc. 

Les Caf s'engagent pour 

des services accessibles et 

de qualité sur tout le 

territoire.

NOTRE OFFRE DE SERVICE AUX PARTENAIRES

5+8 LHKKH@QCR CƧDTQNR

cƧ`hcdr udqrɖdr dm 1/13

+ DE 100 000 ÉQUIPEMENTS ET SERVICES

financés en 2024

3 000 CTG

signées avec les communes ou 
intercommunalités 

2 390 CENTRES SOCIAUX

et 1 800espaces de vie sociale en 2024

PRÈS DE 19 000 CRÈCHES FINANCÉES

directement ou indirectement par les Caf, 
qdoqɖrdms`ms oqɕr cd 4// /// ok`bdr cƧ`bbtdhk

26 000 ACCUEILS DE LOISIRS

et accueils de jeunes



La convention territoriale globale (CTG) est 
un accord -cadre de 5 ans entre une Caf et 
une ou plusieurs collectivités pour 
bnnqcnmmdq ds qdmenqbdq kƧneeqd cd rdquhbdr 
aux familles. Elle vise à définir un projet 
partagé basé sur un diagnostic des besoins 
de la population.

La conclusion d'une CTG donne droit à un 
soutien financier renforcé pour certaines 
structures (EAJE, ALSH, RPE, Laep, 
ludothèques, Bafa/BAFD, séjours collectifs, 
`bshnmr cd ohkns`fdƱ(-

NIVEAU LOCAL NIVEAU DÉPARTEMENTAL

Le schéma départemental des services aux 
familles (SDSF) est un document stratégique 
pth ɖu`ktd kdr adrnhmr ds kƧneeqd cd rdquhbdr 
aux familles sur un territoire. Il définit un 
ok`m cƧ`bshnm cɖo`qsdldms`k ontq cɖudknoodq 
et coordonner les services liés à la petite 
enfance, la parentalité, la jeunesse et 
kƧ`mhl`shnm cd k` uhd rnbh`kd-

Son pilotage est assuré par le comité 
départemental des services aux familles 
(CDSF).

LE CADRE PARTENARIAL 
ET CONTRACTUEL DES AIDES DE LA CAF



LES AIDES DE LA CAF
BNMCHSHNMR CƧ@SSQHATSHNM 
ET DE VERSEMENT

Kdr `hcdr ɍ kƧhmudrshrrdldms odtudms 
bntuqhq itrptƧɍ 7/ $ cdr cɖodmrdr 
subventionnables, nécessitant un 
bnehm`mbdldms cƧ`t lnhmr 1/ $- 

Pour les collectivités, les dépenses sont 
prises en compte hors taxes, tandis que 
pour les associations et entreprises, 
elles sont calculées toutes taxes 
comprises. 

Les aides au fonctionnement d'un 
équipement, appelées "prestations de 
service", sont calculées en fonction des 
cnmmɖdr cƧ`bshuhsɖ ehm`mbhɕqdr ds 
peuvent être complétées par des 
financements spécifiques (bonus, aides 
sur projet).

RÔLE DU CONSEIL 
CƧ@CLHMHRSQ@SHNM 'B@(

Au niveau national, il vote le budget  
ct enmcr m`shnm`k cƧ`bshnm rnbh`kd 
(Fnas) ƣ dont il arrête les conditions 
cƧtshkhr`shnm ontq tous les dispositifs 
nationaux. 

Au niveau local, le CA vote le budget 
d'action sociale de l'organisme, décide 
de l'octroi des financements 
conformément aux circulaires 
nationales et fixe les conditions 
d'utilisation des fonds locaux de la Caf 
en votant notamment un règlement 
intérieur de ces aides locales. 

ENGAGEMENTS ET CONTRÔLES

Les projets financés doivent être ouverts 
à tous, accessibles financièrement et 
cnhudms rƧ`ootxdq rtq tm oqnids rnbhn-
ɖctb`she cd pt`khsɖ+ hmbkt`ms kƧ`bbtdhk cdr 
enfants en situation de handicap. 

Les porteurs de projets doivent respecter 
la charte de la laïcité et ne pas 
ontqrthuqd cƧnaidbsher oghknrnoghptdr+ 
politiques ou confessionnels. Des 
contrôles peuvent être effectués avant 
nt `oqɕr kƧ`ssqhatshnm cdr `hcdr- Dm b`r cd 
non -respect des engagements, de fraude 
nt cƧtshkhr`shnm mnm bnmenqld cdr enmcr+ 
la Caf pourra exiger le remboursement 
des aides et engager des poursuites.



PETITE ENFANCE

La Caf vous aide.
Elle soutient financièrement les établissements 
accueillant de jeunes enfants, afin de contribuer à leur 
épanouissement et faciliter la conciliation vie familiale / 
vie professionnelle de leurs parents. 

Les structures 
accompagnées :

Les établissements d'accueil 
du jeune enfant (EAJE)

Les relais petite enfance (RPE)

Les maisons d'assistantes 
maternelles (MAM)

Vous souhaitez investir
c`mr kƧ`bbtdhk ct idtmd dme`ms >
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Le service public de la petite enfance (SPPE)
Tmd neeqd cƧ`bbtdhk chronmhakd+ `c`osɖd 
aux besoins diversifiés de tous les 
enfants, accessible et de qualité.

@fhq dm e`udtq cd kƧ`bbtdhk ct idtmd 
dme`ms+ bƧdrs 9

Ư Ktssdq bnmsqd kdr hmɖf`khsɖr rnbh`kdr ds 
égalité des chances
Ư Rntsdmhq kdr o`qdmsr c`mr kdtq 
fonction. Cet accompagnement est 
cƧ`ts`ms oktr hlonqs`ms dm b`r cd 
adrnhmr roɖbhehptdr cd kƧdme`ms 
(handicap, maladies chroniques, 
trouble du développement, etc.) ou du 
parent (isolement, précarité, maladie, 
etc.) et peut conduire à une orientation 
adaptée (PMI, pédiatres, psychologues, 
etc.).
Ư @rrtqdq kƧ`ssq`bshuhsɖ ɖbnmnlhptd ct 
territoire.
ƯDévelopper des services aux familles. 

Ư Oqɖudmhq kd qhrptd cd k` l`ksq`hs`mbd 
dm qɖenql`ms kdr qɕfkdr cƧnqf`mhr`shnm 
ds cd ehm`mbdldms cdr lncdr cƧ`bbtdhk-

En complément du travail de définition 
cƧtm gnqhynm oktr pt`khs`she rtq kdr s`tw 
cƧdmb`cqdldms 'naidbshe cƧ`ssdhmcqd ɍ 
terme le taux un adulte pour cinq 
enfants, quel que soit leur âge) et la 
taille des groupes qui sera réalisé dans 
kd b`cqd cd kƧɖk`anq`shnm cdr 
référentiels de pratiques 
professionnelles et organisationnelles, 
hk rƧ`fhs cd e`hqd ɖunktdq bdqs`hmdr qɕfkdr 
pour augmenter les temps de présence 
des professionnels auprès des enfants 
et de partage sur leurs pratiques, et 
sq`mrenqldq kƧdmrdlakd cdr 
financements du secteur pour faire de 
k` pt`khsɖ cƧ`bbtdhk kdtq oqdlhdq 
objectif.
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Kdr ɖs`akhrrdldmsr cƧ`bbtdhk
du jeune enfant (EAJE)

KƧD@ID drs tmd rsqtbstqd cƧ`bbtdhk 
pour les enfants âgés de 0 à 6 ans. 
Sous la responsabilité de 
professionnels de la petite 
enfance, les enfants sont 
accueillis durant la journée, de 
façon régulière ou occasionnelle, 
en fonction des besoins des 
familles. 

Hk dwhrsd oktrhdtqr sxodr cƧD@ID 9

Les crèches collectives
(dont multi -accueil, halte -
garderie)

Les micro -crèches

Les crèches familiales
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LA PRESTATION DE SERVICE UNIQUE (PSU) 
Une aide pour le fonctionnement

La prestation de service unique 
est versée au titre du 
fonctionnement des 
ɖs`akhrrdldmsr cƧ`bbtdhk ct 
jeune enfant.

Elle comprend le financement 
possible des journées 
oɖc`fnfhptdr 'itrptƧɍ 2 intqmɖdr 
par structure) et des temps 
dédiés à la préparation de 
kƧ`bbtdhk cd kƧdme`ms '7 gdtqdr o`q 
enfant et par an). 

CD PTNH RƧ@FHS-IL ?

K` oqhrd dm bg`qfd cd 55 $ ct oqhw cd qduhdms gnq`hqd+ c`mr k` khlhsd cƧtm ok`enmc 
fixé par la Caisse nationale des allocations familiales (Cnaf), après déduction des 
participations familiales. 

POUR QUI ?

Les EAJE qui respectent le barème national des participations familiales          
bƧdrs-à-dire qui fixent la tarification en fonction des revenus et du nombre 
cƧdme`msr cd k` e`lhkkd-

QUELLES CONDITIONS ?

Avoir une autorisation de fonctionnement délivrée par le Conseil 
départemental

Appliquer le barème national des participations familiales

Rhfmdq tmd bnmudmshnm cƧnaidbsher ds cd ehm`mbdldms `udb k` B`e bnmchshnmmɖd ɍ 
tm qɕfkdldms cd enmbshnmmdldms qɖonmc`ms `tw bqhsɕqdr cƧɖkhfhahkhsɖ ɍ k` 
prestation de service unique (PSU).
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LE BONUS «MIXITÉ SOCIALE »
Une aide pour le fonctionnement

Le bonus « Mixité sociale » est 
versé pour encourager les 
établissements qui accueillent 
des publics précaires, en 
compensant le niveau de 
recettes plus faibles de ces EAJE.

Tm enqe`hs cd ehm`mbdldms ontq kƧdmrdlakd cdr ok`bdr cd k` rsqtbstqd rh kd lnms`ms 
des participations familiales est faible. Il est calculé en fonction des participations 
e`lhkh`kdr lnxdmmdr e`bstqɖdr o`q kƧɖs`akhrrdldms- Bg`ptd `mmɖd+ k` Bm`e 
détermine son montant et son versement est automatique. 

POUR QUI ?

Les établissements qui accueillent une proportion significative d'enfants de 
familles en situation de pauvreté.

QUELLES CONDITIONS ?

Bénéficier de la prestation de service unique. 
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CD PTNH RƧ@FHS-IL ?
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LE BONUS «INCLUSION HANDICAP »
Une aide pour le fonctionnement

Le bonus « Inclusion handicap » 
drs udqrɖ ontq e`unqhrdq kƧ`bbtdhk 
des enfants en situation de 
handicap.

Tm bnlokɖldms ehm`mbhdq b`kbtkɖ dm enmbshnm ct mnlaqd cƧdme`msr dm rhst`shnm cd 
g`mchb`o `bbtdhkkhr c`mr k` rsqtbstqd- Hk drs udqrɖ cɕr kƧ`bbtdhk ct oqdlhdq dme`ms ds 
pour toutes les places de la structure. 

Chaque année, la Cnaf détermine le montant du bonus en fonction du 
ontqbdms`fd cƧdme`msr onqsdtqr cd g`mchb`o `bbtdhkkhr- 

Kdr ɖs`akhrrdldmsr pth `bbtdhkkdms cdr dme`msr dm rhst`shnm cd g`mchb`o+ ptƧhkr 
soient déjà reconnus ou en cours de détection. 

Bénéficier de la prestation de service unique.
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CD PTNH RƧ@FHS-IL ?
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LE BONUS «TERRITOIRE CTG»
Une aide pour le fonctionnement

Il apporte un soutien additionnel à la prestation de service unique (PSU) pour 
maintenir et développer des places d'accueil en contrepartie de 
l'engagement d'une collectivité locale à cofinancer l'établissement. 

Les établissements financés par la PSU et gérés ou co -financés par une 
collectivité ayant signé une convention territoriale globale (CTG) avec sa Caf.

Le bonus «Sdqqhsnhqd BSF! drs `cnrrɖ ɍ k` rhfm`stqd cƧtmd bnmudmshnm sdqqhsnqh`kd 
fkna`kd 'BSF( o`q k` bnkkdbshuhsɖ pth bnehm`mbd kƧD@ID `udb k` B`e- Rnm lnms`ms 
dépend des caractéristiques du territoire concerné. 
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CD PTNH RƧ@FHS-IL ?Le bonus « Territoire CTG » 
finance différents équipements 
et offre plus de services de 
proximité aux familles.
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LE BONUS «ATTRACTIVITÉ »
Une aide pour le fonctionnement

Tmd bnlodmr`shnm itrptƧɍ 55 $ ct rtqbnɥs ontq kƧdloknxdtq khɖ ɍ k` 
revalorisation salariale de ses employés. 

K&dmrdlakd cdr fdrshnmm`hqdr cƧɖs`akhrrdldmsr cƧ`bbtdhk ct idtmd dme`ms+ ptƧhkr 
relèvent du secteur public, du secteur privé non lucratif ou du secteur marchand.

Bénéficier de la prestation de service unique.

Pour les EAJE gérés par les collectivités territoriales, garantir une 
`tfldms`shnm cd r`k`hqd cd 0// ƺ mdsr ldmrtdkr lhmhltl-

Pour les EAJE gérés par les employeurs du secteur privé, relever d'une 
convention collective nationale considérée comme éligible par un comité de 
pilotage composé des administrations centrales de l'Etat. La liste des 
conventions éligibles est régulièrement mise à jour et portée à la 
connaissance des partenaires via une circulaire dédiée de la Cnaf.
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CD PTNH RƧ@FHS-IL ?Le bonus « Attractivité » est 
versé pour encourager la 
revalorisation salariale des 
professionnels de la petite 
enfance travaillant en EAJE.  
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LE FONDS «PUBLICS ET TERRITOIRES » 1/2
Une aide pour le fonctionnement

Le fonds « Publics et territoires » (FPT) est versé pour soutenir un projet spécifique mis en 
ok`bd c`mr tm ɖs`akhrrdldms cƧ`bbtdhk ct idtmd dme`ms 'D@ID(- 

Quelques exemples :

Å accompagner les professionnels de la petite enfance dans la détection précoce du 
g`mchb`o+ c`mr kƧnqhdms`shnm udqr tm ch`fmnrshb ds tm o`qbntqr cd qdbnmm`hrr`mbd ct 
handicap ;

Å rdmrhahkhrdq kdr dme`msr ds kdtq e`lhkkd ɍ k` cheeɖqdmbd ontq e`unqhrdq kƧhmbktrhnm uh` tm 
bg`mfdldms cd qdf`qc rtq kd g`mchb`o ɍ kƧɖbgdkkd cƧtm sdqqhsnhqd bnlltm`k nt 
intercommunal ;

Å e`unqhrdq kƧ`bbdrrhahkhsɖ cdr lncdr cƧ`bbtdhk ct idtmd dme`ms `tw e`lhkkdr dm rhst`shnm cd 
vulnérabilité ;

Å `lɖkhnqdq k` pt`khsɖ ds kƧ`bbdrrhahkhsɖ cdr `bbtdhkr bnkkdbsher ds hmchuhctdkr ct idtmd 
enfant ;

Å développer des projets itinérants adaptés à la configuration des territoires spécifiques.
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LE FONDS «PUBLICS ET TERRITOIRES » 2/2
Une aide pour le fonctionnement

Tmd rtaudmshnm rtookɖldms`hqd itrptƧɍ 7/ $ l`whltl ct bnɥs ct oqnids- 

Les établissements financés par la prestation de service unique.

Être bénéficiaire de la prestation de service unique.

Présenter un projet en lien avec les priorités établies dans le schéma 
départemental des services aux familles et celles de la CTG.
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La crèche « Avip ¸ e`unqhrd kƧ`bbɕr `tw 
lncdr cƧ`bbtdhk ontq kdr e`lhkkdr dm 
o`qbntqr cƧhmrdqshnm oqnedrrhnmmdkkd- 

Pour être labellisée, une structure doit 
accueillir un pourcentage significatif 
cƧdme`msr cnms kdr o`qdmsr rnms dmf`fɖr 
c`mr tmd qdbgdqbgd `bshud cƧdloknh-

La Caf participe à la labellisation « Avip » 
des établissements et peut leur apporter un 
soutien spécifique. 

FOCUS : CRÈCHES AVIP

CD PTNH RƧ@FHS-IL ?
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KD OK@M CƧHMUDRSHRRDLDMS ONTQ KƧ@BBTDHK CT IDTMD DME@MS
Tmd `hcd ontq kƧhmudrshrrdldms

Kd ok`m cƧhmudrshrrdldms ontq 
kƧ`bbtdhk ct idtmd dme`ms (Piaje) 
est versé pour financer  la 
création de nouvelles places en 
EAJE. Cette création se traduit 
par la construction d'une 
nouvelle crèche ou l'extension 
d'une crèche existante.

Rdknm k` m`stqd ct oqnids+ tmd rtaudmshnm bnloqhrd dmsqd 7 /// ds 15 /// ƺ o`q 
place, dans la limite de 80 % du coût total du projet. 

Pour une micro -crèche fonctionnant avec la Paje, selon la nature du projet, une 
rtaudmshnm  bnloqhrd dmsqd 4 2// ƺ ds 06 0// ƺ o`q ok`bd+ c`mr k` khlhsd cd 4/ $ 
du coût total du projet.

Kdr onqsdtqr cd oqnids cƧD@ID financés par la prestation de service unique.

Sur certains territoires, les porteurs de projet de micro -crèche Paje.

Être éligible à la prestation de service unique.

Proposer un projet économiquement viable et répondant aux orientations 
locales en matière de petite enfance.

Pour les micro -crèches Paje, satisfaire aux conditions détaillées dans la 
réglementation nationale (taux de couverture, tarification,, etc.).
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LE FONDS DE MODERNISATION DES ÉTABLISSEMENTS
Tmd `hcd ontq kƧhmudrshrrdldms

Le fonds de modernisation des 
établissements  (FME) est versé 
pour accompagner 
financièrement les structures 
existantes souhaitant rénover ou 
améliorer leurs 
équipements  pour garantir un 
accueil de qualité. 

Rdknm k` m`stqd ct oqnids+ tmd rtaudmshnm bnloqhrd dmsqd 3 7// ds 5 7// ƺ o`q ok`bd+ 
dans la limite de 80 % du coût total du projet pour les EAJE PSU et 50 % pour les 
micro -crèches Paje. 

Les établissements financés par la prestation de service unique ou sous certaines 
bnmchshnmr o`q k` oqdrs`shnm cƧ`bbtdhk ct idtmd dme`ms 'Paje). 

ȼsqd aɖmɖehbh`hqd cd k` oqdrs`shnm cd rdquhbd tmhptd nt k` oqdrs`shnm cƧ`bbtdhk ct 
jeune enfant ( Paje).

Proposer un projet répondant à un besoin de modernisation des équipements : 
mise aux normes, informatisation, qualité de vie au travail, qualité d'accueil, 
sq`mrhshnm ɖbnknfhptd---Kd cnrrhdq edq` kƧnaids cƧtmd hmrsqtbshnm o`q kdr rdquhbdr 
cd k` B`e ds cƧtmd cɖbhrhnm cd rnm Bnmrdhk cƧ`clhmhrsq`shnm nt cd rnm hmrs`mbd 
délégataire. 
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Les relais petite enfance (RPE)
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Kdr QOD rnms cdr khdtw cƧhmenql`shnm+ cd 
qdmbnmsqd ds cƧɖbg`mfdr cd oqnwhlhsɖ+ pth 
rƧ`cqdrrdms ɍ k` enhr `tw o`qdmsr ds `tw 
oqnedrrhnmmdkkdr cd kƧ`bbtdhk hmchuhctdk 
(assistantes maternelles et salariées de garde 
cƧdme`msr ɍ cnlhbhkd(-

Ils accompagnent les parents dans leur parcours 
cd qdbgdqbgd cƧtm lncd cd f`qcd dm 9

les renseignant sur le coût, les aides 
financières disponibles et le reste à charge 
cd bdr lncdr cƧ`bbtdhk :

les informant en direct et en ligne via le 
onqs`hk lnmdme`ms-eq+ rtq kƧdmrdlakd cd 
kƧneeqd cƧ`bbtdhk dwhrs`msd rtq kd sdqqhsnhqd 9

accordant une attention particulière aux 
besoins spécifiques tels que des solutions 
dm gnq`hqdr `sxohptdr nt dmbnqd kƧ`bbtdhk 
cƧdme`msr dm rhst`shnm cd g`mchb`o :

 accompagnant le recours à un 
oqnedrrhnmmdk cd kƧ`bbtdhk hmchuhctdk+ 
notamment en favorisant la mise en 
relation entre les parents et les assistantes 
maternelles, le cas échéant avec les 
r`k`qhɖdr cd f`qcd cƧdme`msr ɍ cnlhbhkd :

 accompagnant les parents dans leur rôle de 
particulier employeur.
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Ils accompagnent les assistantes 
maternelles en : 

 kdr hmenql`ms rtq kd b`cqd cƧdwdqbhbd ct 
métier ;

 les accompagnant dans leurs démarches 
cƧhmrbqhoshnm ds cd cɖbk`q`shnm rtq 
monenfant.fr  ;

 dm oqnonr`ms cdr sdlor cƧɖbg`mfdr dmsqd 
assistantes maternelles sur leurs 
pratiques professionnelles ;

 nqf`mhr`ms cdr `sdkhdqr cƧɖudhk ontq kdr 
enfants accueillis par les professionnels ;

 facilitant leur parcours de formation.
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LES AIDES AUX RPE
Ontq kƧhmudrshrrdldms ds kd enmbshnmmdldms

Un soutien technique pour le montage du projet.

Tm rntshdm ehm`mbhdq uh` tmd `hcd ɍ kƧhmudrshrrdldms ds.nt `t enmbshnmmdldms- K` B`e ehm`mbd 
le fonctionnement des RPE par le biais :

Å de la prestation de service RPE, son montant représente 43 % du prix de revient plafonné 
du RPE ;

Å du bonus territoire CTG, à condition que le RPE soit géré ou soutenu financièrement par 
tmd bnkkdbshuhsɖ rhfm`s`hqd cƧtmd bnmudmshnm sdqqhsnqh`kd fkna`kd :

ÅcƧtm anmtr rtookɖldms`hqd cd 2 2/3 ƺ.`m ontq 1/14+ knqrptd kd QOD rƧdmf`fd c`mr `t 
moins une des missions renforcées détaillées au sein du référentiel national des relais 
petite enfance.

Les relais petite enfance et leurs gestionnaires.

Un projet de fonctionnement qui remplit les conditions du référentiel national des relais 
petite enfance.

La validation du projet de fonctionnement du RPE par la Caf.

Kd qdmrdhfmdldms cd cnmmɖdr cƧ`bshuhsɖ ct QOD rtq kd onqs`hk © o`qsdm`hqdr ¸ ds `t rdhm cƧtm 
ptdrshnmm`hqd cd ahk`m `mmtdk cƧ`bshuhsɖ-
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CD PTNH RƧ@FHS-IL ?La Caf accompagne les 
collectivités et les associations 
dans la création et le 
fonctionnement des relais petite 
enfance (RPE). Ces aides 
financières visent à soutenir à la 
enhr kƧhmudrshrrdldms+ ontq 
kƧ`lɖm`fdldms ds kƧɖpthodldms cdr 
locaux, et le fonctionnement, afin 
de garantir un accueil de qualité, un 
accompagnement des parents et 
un appui professionnel aux 
assistantes maternelles.
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Kdr l`hrnmr cƧ`rrhrs`msdr 
maternelles (MAM)

Tmd l`hrnm cƧ`rrhrs`msdr 
maternelles (MAM) permet un 
sxod cƧ`bbtdhk o`qshbtkhdq pth 
trouve sa place entre celui du 
lncd cƧ`bbtdhk bnkkdbshe dm 
ɖs`akhrrdldms ds bdkth cd kƧ`bbtdhk 
`t cnlhbhkd cd kƧ`rrhrs`msd 
l`sdqmdkkd- BƧdrs tm khdt cƧdwdqbhbd 
du métier, en collectif. Chaque 
o`qdms drs dloknxdtq chqdbs cƧtmd 
assistante maternelle. 

Les assistantes maternelles 
souhaitant exercer en MAM sont 
invitées à se rapprocher de la Caf 
cd kdtq sdqqhsnhqd cƧhlok`ms`shnm 
notamment pour bénéficier de son 
expertise en matière de diagnostic 
territorial.
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Pour réussir son projet de MAM avec la Caf, il 
faut :

formaliser la MAM en constituant une 
personne morale ;

adopter la charte qualité des MAM ;

qɖchfdq tm oqnids cƧ`bbtdhk+ tmd bg`qsd cd 
fonctionnement et un règlement interne 
en prenant appui sur les valeurs de la 
bg`qsd m`shnm`kd ontq kƧ`bbtdhk ct idtmd 
enfant.

Nos aides pour créer une MAM :

Ok`m cƧhmudrshrrdldms ontq kƧ`bbtdhk ct 
jeune enfant ( Piaje( nt kƧ`hcd `t 
démarrage.

Nos aides pour rénover une MAM :

Fonds de modernisation des 
établissements.
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DU JEUNE ENFANT ( PIAJE )

Une aide financière pour créer des maisons d'assistantes maternelles 
'L@L( c`mr tm naidbshe cd cɖudknoodldms ds cd qɖɖpthkhaq`fd cd kƧneeqd 
cƧ`bbtdhk- 

Le promoteur (financeur du projet d'investissement) doit être constitué en personne 
morale. Il peut s'agir d'une collectivité territoriale : intercommunalité, commune, 
cɖo`qsdldms nt qɖfhnm : cƧtm nqf`mhrld ɍ ats mnm ktbq`she 9 `rrnbh`shnm+ bnlhsɖ 
cƧdmsqdoqhrd+ bdmsqd bnlltm`k cƧ`bshnm rnbh`kd 'BB@R(+ ɖs`akhrrdldms otakhb sdk 
ptƧtm gɠohs`k+ tmd enmc`shnm : ltstdkkd+ dsb- : cƧtmd dmsqdoqhrd ct rdbsdtq l`qbg`mc-

Cdothr kd 0dq i`muhdq 1/13+ kdr oqnidsr cd bqɖ`shnm nt cƧdwsdmrhnm cd L@L odtudms ɗsqd 
ɖkhfhakdr ɍ cdr `hcdr ɍ k&hmudrshrrdldms udqrɖdr o`q kdr B`e+ cɕr knqr ptƧhkr qdɔnhudms tm 
`uhr e`unq`akd ds tm rntshdm cd k` bnkkdbshuhsɖ sdqqhsnqh`kd cƧhlok`ms`shnm- Ontq dm 
savoir plus sur ce financement, contactez la Caf du département concerné. 

Une commune ou un partenaire souhaitant mettre à disposition des locaux à des 
`rrhrs`msdr l`sdqmdkkdr c`mr kd b`cqd cƧtmd L@L cnms dkkd ehm`mbd kƧ`bpthrhshnm nt 
les travaux, est également éligible au Piaje .
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Une aide à l'investissement 

CD PTNH RƧ@FHS-IL ?

Kd ok`m cƧhmudrshrrdldms ontq 
kƧ`bbtdhk ct idtmd dme`ms 'Piaje ) 
soutient financièrement la 
création et la modernisation des 
structures de petite enfance. Il 
aide collectivités et 
gestionnaires à développer une 
neeqd cƧ`bbtdhk `c`osɖd+ ɖpths`akd 
et de qualité pour les familles.
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Une aide à l'équipement

KƧ`hcd `t cɖl`qq`fd bnqqdronmc ɍ tm lnms`ms cd 5/// ƺ- Dkkd uhrd ɍ e`bhkhsdq 
kƧ`bpthrhshnm ct l`sɖqhdk mɖbdrr`hqd `t anm enmbshnmmdldms cd k` L@L 
(électroménager, matériel de puériculture, livres et jeux, mobilier).

Kdr onqsdtqr cd oqnids cd l`hrnmr cƧ`rrhrs`msdr l`sdqmdkkdr 'L@L(- 

Les porteurs de projet devront transmettre à la Caf le formulaire Cerfa cƧ`hcd `t 
cɖl`qq`fd bnlokɖsɖ ds rhfmɖ `hmrh ptd kƧdmrdlakd cdr ohɕbdr itrshehb`shudr- 

KƧ`hcd `t cɖl`qq`fd odts ɗsqd udqrɖd c`mr tm cɖk`h cd cdtw `mr `oqɕr kƧntudqstqd 
cd k` L@L nt ɍ kƧnbb`rhnm cd kƧdwsdmrhnm cd k` b`o`bhsɖ cƧ`bbtdhk cd k` L@L-
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CD PTNH RƧ@FHS-IL ?
KƧ`hcd `t cɖl`qq`fd facilite la 
mise en place du projet en 
finançant une partie des 
cɖodmrdr khɖdr ɍ kƧhmrs`kk`shnm ds 
ɍ kƧ`lɖm`fdldms cdr knb`tw+ 
afin de garantir des conditions 
cƧ`bbtdhk `c`osɖdr ds rɖbtqhrɖdr 
pour les enfants et les familles.
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LE FONDS DE MODERNISATION DES ÉTABLISSEMENTS  (FME)
Une aide à l'investissement 

Tmd `hcd enqe`hs`hqd cd 0 /// ƺ o`q ok`bd qɖmnuɖd+ `ssqhatɖd sntrles 5 ans, dans la 
limite de 80 % des dépenses subventionnables et selon les modalités définies par 
k` Bm`e `ehm cƧ`bbnlo`fmdq kdr fdrshnmm`hqdr cdstructures existantes souhaitant 
rénover et améliorer les conditions d'accueil des jeunes enfants dans leur 
établissement. 

Les collectivités locales, les associations, les fondations et les entreprises de crèche. 

Cette aide est attribuée aux structures de plus de 10 ans (modalités définies par 
la Cnaf). Possibilité de solliciter le FME pour des travaux de modernisation ou de 
rénovation nécessaires au bon fonctionnement de l'établissement.
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CD PTNH RƧ@FHS-IL ?Le fonds de modernisation des 
établissements (FME) 
accompagne financièrement les 
structures sociales dans leurs 
oqnidsr cƧhmudrshrrdldms- Hk 
soutient la rénovation, 
kƧ`c`os`shnm ds kƧhmmnu`shnm `ehm 
cƧ`lɖkhnqdq k` pt`khsɖ cƧ`bbtdhk+ 
de renforcer la sécurité et de 
répondre aux besoins des 
usagers comme des 
professionnels.
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Un prêt pour investir

Un prêt pour financer des travaux d'amélioration ayant pour but d'offrir plus de 
confort et de sécurité mais aussi de créer un environnement favorable pour la santé 
des enfants.

Kdr `rrhrs`msdr l`sdqmdkkdr `fqɖɖdr nt dm bntqr cƧ`fqɖldms-

ȼsqd `fqɖɖd+ dm bntqr cƧ`fqɖldms+ cd qdmntudkkdldms nt cƧdwsdmrhnm cƧ`fqɖldms-

E`hqd qɖ`khrdq kdr sq`u`tw ɍ rnm cnlhbhkd nt c`mr k` L@L ontq `lɖkhnqdq kƧ`bbtdhk+ k` 
santé ou la sécurité des enfants accueillis.

RƧdmf`fdq ɍ dwdqbdq rnm `bshuhsɖ cƧ`rrhrs`ms l`sdqmdk odmc`ms sntsd k` ctqɖd ct oqɗs-

Attention : rnms dwbktr kdr sq`u`tw c&dmsqdshdm+ cƧdladkkhrrdldms nt rƧhlonr`ms `tw 
propriétaires.

CƧtm lnms`ms cd 0/ /// ƺ l`whltl+ hk drs `bbnqcɖ r`mr hmsɖqɗs c`mr k` khlhsd cd 7/ $ ct 
coût total des travaux. Il est remboursable en 120 mensualités maximum. Le prêt est 
versé en 2 temps :

Å Le premier versement est crédité avant le début des travaux sur présentation des 
devis,

Å Le second versement est accordé 6 mois après le premier à la fin des travaux sur 
présentation des factures.K
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CD PTNH RƧ@FHS-IL ?Kd oqɗs ɍ kƧ`lɖkhnq`shnm ct khdt 
cƧ`bbtdhk 'O`k`( offre aux 
assistantes maternelles un 
financement avantageux pour 
réaliser des travaux dans leur 
logement, la rénovation ou la 
mise aux normes des espaces 
dédiés aux enfants, garantissant 
ainsi confort et sécurité au 
quotidien.



ENFANCE ET 
JEUNESSE

Vous souhaitez investir pour les 
enfants et les jeunes ?

Ontq k` aq`mbgd E`lhkkd+ kƧnaidbshe drs cd rntsdmhq k` 
conciliation vie familiale/vie professionnelle des parents 
mais aussi d'accompagner les enfants et les jeunes vers 
l'autonomie, en favorisant la prise de responsabilités et en 
encourageant leurs initiatives et leur engagement citoyen.

La Caf vous aide. Quelques structures 
accompagnées :

Accueils collectifs de mineurs 
(ACM)

Les points d'accueil - Écoute 
jeunes (Paej)

Les foyers jeunes travailleurs 
(FJT)


